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Récupérer un logement dans une SCI

Par factoser, le 27/06/2016 à 11:30

Bonjour
Propriétaire d'un appartement sous forme de SCI familiale ,un des membre de la SCI
souhaiterait habiter ce logement .Les règles sont elles les même que pour un propriétaire
physique . C'est à dire à la date d'échéance du bail avec 6 mois de préavis .
merci
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